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Commune de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or 

Extrait du registre des arrêtés du Maire 
 

Commune de SAINT CYR AU MONT D’OR 

Arrêté d’autorisation d’occupation du domaine public  

N°102-2023 

Occupation du parc de la mairie 

Le jeudi 22 juin de 16h00 à 21h00 

 

Le Maire de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-6 et L.2224-18 ; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 mai 2010 approuvant la création d’un 
règlement d’occupation du domaine public ; 

Vu la demande effectuée par Cynthia GAGNE, directrice de la crèche flocon Papillon en date du 2 
mai 2023 ; 

 

Considérant qu’une fête de fin d’année est organisée par la crèche Flocon Papillon avec la 
présence d’une mini ferme, il est nécessaire de règlementer son implantation afin de permettre son 
bon déroulement ; 

Arrête 

 

Article 1.- L’association ALFA3A est autorisée à occuper une partie du parc de la mairie afin 
d’organiser la fête de fin d’année de la crèche Flocon Papillon et de mettre en place une mini ferme 
(animaux parqués dans des enclos). 

    

Le jeudi 22 juin 2023 de 16h00 à 21h00 

 

Article 2.- L’association ALFA3A devra laisser le site propre après son départ. 

Article 3.- La gestion et la surveillance de la mini ferme sera sous la responsabilité de l’association 
ALFA3A ou d’un prestataire intervenant pour celle-ci. 

Article 4. – La demande de mise en place de barriérage devra être effectuée auprès les services 
techniques de la mairie  

Article 6. – Copie du présent arrêté sera transmise à : 

- ALFA3A-Creche Flocon Papillon-Cynthia GAGNE 
- Métropole de Lyon  

Article 7. – Tout recours contre la présente décision doit être formé auprès du Tribunal Administratif 
de Lyon dans les deux mois à partir de la publicité de la décision. 

Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, le 9 mai 2023 

Le Maire,  

 

Patrick GUILLOT  



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Saint Cyr Au Mont

d'Or, le(a) Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la

police municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Saint Cyr Au Mont d'Or, le 10/05/2023

Dernière page


